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ARTICLE 64

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Dès le début de l’entretien, les intéressés sont informés de l’objet de l’audition. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  paraît pour le moins normal que la personne convoquée connaisse les raisons de son
audition ; ce qui n’est pas toujours le cas en pratique.


